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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis relatif à la prolongation du Projet pilote concernant des services de transport rémunéré de 
personnes demandés exclusivement par application mobile 
 
Le 30 septembre 2016, le ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports (le « ministre des Transports ») a autorisé le Projet pilote concernant des services de transport 
rémunéré de personnes demandés exclusivement par application mobile1 (le « Projet pilote »), lequel 
devait se terminer le 14 octobre 2017. Le ministre des Transports a par la suite publié, le 
29 septembre 2017, un nouvel arrêté2, qui apportait certaines modifications au Projet pilote et qui 
prolongeait celui-ci d’un an, soit jusqu’au 14 octobre 2018. Le 12 octobre 2018, le ministère des 
Transports a publié un nouvel arrêté3, lequel prolonge pour une période d’un an le Projet pilote, soit 
jusqu’au 14 octobre 2019, et ce, aux mêmes conditions. 
 
En conséquence, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») informe l’industrie qu’elle maintient les 
conditions et restrictions imposées lors de l’entrée en vigueur du Projet pilote pour la durée de sa 
prolongation. 
 
Les détails concernant la portée de ces conditions et restrictions, qui se retrouvent dans un avenant 
spécifique au Projet pilote, de même que l’Avis de l’Autorité y afférent, ont été publiés le 27 octobre 2016 
et peuvent être consultés sur le site Web de l’Autorité, au www.lautorite.qc.ca, à la section 
« Professionnels », sous l’onglet « Assureurs », à la rubrique « Réglementation et obligations » et 
« Avis ».  
 
Renseignements additionnels 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus auprès du Centre d’information de l’Autorité 
aux coordonnées suivantes :  
 
Québec : 418.525.0337 
Montréal : 514.395.0337 
Numéro sans frais : 1.877.395.0337 
www.lautorite.qc.ca 
 
Le 25 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      

1  RLRQ, S-6.01, r. 2.3. 
2  Arrêté numéro 2017-09 du ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 

du 25 septembre 2017, (2017) 149 G.O. II no 39A, 4519A. 
3  Arrêté numéro 2018-23 du ministre des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 

du 12 octobre 2018, (2018) 150 G.O. 2, no 41A, 7299A. 
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Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état annuel et autres documents pour l’exercice financier se 
terminant le 31 octobre 2018 – Assureurs de dommages détenteurs d’un permis au Québec 
 
En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 
 
Le dépôt électronique par l’entremise des Services en ligne (les « SEL ») de l’Autorité est obligatoire pour 
tous les documents et renseignements exigés ou demandés. 
 
Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant les annexes 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour l’exercice financier se 
terminant le 31 octobre 2018. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant : 
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/assurance-de-dommages/ 
 
La version complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de l’assureur, 
pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 
 
Sanctions administratives pécuniaires 
 
Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 
 
Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 
 
Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 
(articles 405.1 et suivants de la Loi) sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse : 
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/ 
 
Transmission électronique des données financières et autres documents 
 
Le Guide d’instructions pour la transmission des divulgations (Assureurs) explique la procédure à suivre 
pour le dépôt de fichiers sur les SEL de l’Autorité et fournit des instructions spécifiques, entre autres, les 
noms des fichiers à utiliser. Il est disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse : 
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/assurance-de-dommages/ 
 
Veuillez noter que le Guide d’instructions pour la transmission des divulgations (Assureurs) concernant 
l’utilisation des SEL ne dresse pas la liste de tous les documents et renseignements exigés ou 
demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. 

Renseignements additionnels : 

Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
 
Info-Divulgations@lautorite.qc.ca 
 
Le 25 octobre 2018 
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Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état annuel et autres documents pour l’exercice financier se 
terminant le 31 octobre 2018 – Assureurs de personnes détenteurs d’un permis au Québec 
 
En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 
 
Le dépôt électronique par l’entremise des Services en ligne (les « SEL ») de l’Autorité est obligatoire pour 
tous les documents et renseignements exigés ou demandés. 
 
Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant les annexes 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour l’exercice financier se 
terminant le 31 octobre 2018. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant : 
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/assurance-de-personnes/ 
 
La version complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de l’assureur, 
pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 
 
Sanctions administratives pécuniaires 
 
Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 
 
Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 
 
Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 
(articles 405.1 et suivants de la Loi) sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse : 
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/ 
 
Transmission électronique des données financières et autres documents 
 
Le Guide d’instructions pour la transmission des divulgations (Assureurs) explique la procédure à suivre 
pour le dépôt de fichiers sur les SEL de l’Autorité et fournit des instructions spécifiques, entre autres, les 
noms des fichiers à utiliser. Il est disponible sur le site Web de l’Autorité à l’adresse :  
 
https://lautorite.qc.ca/professionnels/assureurs/divulgations/assurance-de-personnes/ 
 
Veuillez noter que le Guide d’instructions pour la transmission des divulgations (Assureurs) concernant 
l’utilisation des SEL ne dresse pas la liste de tous les documents et renseignements exigés ou 
demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. 
 
Renseignements additionnels : 
 
Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
 
Info-Divulgations@lautorite.qc.ca 
 
Le 25 octobre 2018 
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